
CONVENTION QUADRIPARTITE SUR LE CONTR~LE DES 
CHANTIERS DE LA CONSTRUCTION 

DANS LE CANTON DE VAUD 

1'Etat de Vaud 

les partenaires sociaux du secteur de la constructioil et activités ailalogues, à savoir 

pour la délégation patronale 

Fédération vaudoise des eiitrepreneuss (FVE) 
Fédération vaudoise des maîtres fesblailtiers, appareilleurs et couvreurs (FVMFAC) 
Associatioii vaudoise des installateurs de chauffage et veiltilatioil (AVCV) 
Association cantonale vaudoise des installateurs électriciens (ACVIE) 
Association vaudoise des métiers de la pieire (AVMP) 
Association vaudoise des paysagistes (AVP) 

pour la délégation syndicale 

UNIA le syndicat 
SYNA, syndicat interprofessioiiilel 

Suva, Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents 



Vu l'ait. 8 1 de la loi du 5 juillet 2005 sur l'einploi (LEnlp), 
les paities signataires du présent accord conviennent ce qui suit : 

1. Dispositions générales 

Article 1 - But 

Les parties signataires du présent accord décident d'une étroite collaboration pour le contrôle 
des chantiers de la coi~stnictioi~ en veillant à la suweillaiice de l'application des dispositions 
légales et conventioimelles dans les doinaiiles du droit du travail, des assurances sociales, de 
la sécurité au travail, de la lutte contre le travail au noir, des marchés publics, du droit 
migratoire et de la gestion des déchets. 

Article 2 - Définition du travail illicite 

Est considérée comme illicite toute activité salariée ou indépendante exercée en violation des 
prescriptions légales et conventioimelles, en particulier : 

3 des conventions collectives de la coiistructioil et activités ailalog~ies ; 
3 de la CCT des métiers de la pierre du canton de Vaud 
3 de la CCT des paysagistes et entrepreneurs de jardins du canton de Vaud ; 
3 de la loi fédérale sur le travail au noir (LTN) et son ordoiu~aiice d'application ; 
3 de la loi sur les étrangers (LEtr) et de ses ordonnances d'application ; 
3 de la loi fédérale sur les conditions minimales de travail et de salaire applicables aux 

travailleurs détachés en Suisse et sur les mesures d'accompagnement (LDET) et son 
ordoimance d'application ; 

3 de'la loi fédérale sur le service de l'emploi et la location de service (LSE) et son ordonnance 
d'application ; 

3 de la loi fédérale sur le travail dans l'industrie, l'artisanat et le conunerce (LTr) et de ses 
ordonnances d'application; 

3 de la loi fédérale sur l'assurance-accidents (LAA) et ses odonnances d'application; 
P de la législation fédérale sur les assurances sociales et leurs ordonnances d'application; 
3 de la législation fédérale du 14 décembre 1990 sur l'impôt fédéral direct (LIFD) et son 

ordonnance du 19 octobre 1993 sur l'iinpositioil à la source (OIS) et de la législation cantoiiale 
du 4 juillet 2000 sur les impôts directs cantonaux (LI) et son règlement du 2 décembre 2002 
sur l'imposition à la source (RIS) ; 

3 de l'accord intercantonal du 25 novembre 1994 sur les marchés publics (A-IMP) ; 
3 de la loi du 24 juin 1996 sur les marchés publics (LMP-VD) ; 
3 du règlement du 7 juillet 2004 d'application de la loi du 24 jiiiil 1996 sur les marchés publics 

(RLMP-VD) ; 
> de la loi sur la gestion des déchets (LGD) du 5 septembre 2006 et son règlement d'applicatioil 

Article 3 - Champ d'applicatioii 

Le dispositif de contrôle instauré s'applique à toutes les entreprises et persormes, 
indépendantes ou salaliées, fournissant des prestations dails le secteur de la construction et 
activités analogues dans le canton de Vaud, ainsi que celles fournies dans les métiers de la 
piei-re et par les paysagistes et entrepreneurs de jardins. 



Article 4 - Egalité 

Toutes les fonctions ineiltioiiilées par la présente conveiltioil peuvent être assuinées 
iildifféreinment par des feiliines ou des hoinines. 

II. Structure 

Article 5 - Organes compétents 

Les organes coinpéteilts pour I'exécutioii de la coilveiition sont : 

a) la commissio~i de surveillance ; 
b) le bureau de la commission ; 
c) l'organe de contrôle des comptes. 

a) Commission de surveillance 

1. Composition 

1.1. La commission de surveillance est coinposée des 4 délégatioiis suivantes : 
- 4 représentants de 1'Etat de Vaud ; 
- 6 représentants des organisations patroiiales signataires de la convention ; 
- 4 représentants des syndicats (3 d'UNIA et 1 de SYNA) ; 
- 1 représentant de la Suva, Caisse nationale suisse d'assuraiice en cas d'accidents. 

1.2. Chaque délégation désigne son ou ses représentants. 

1.3. Les membres de la coimilission participent aux séances, sans rémunération. 

1.4. Le secrétaire de la commission y siège, avec voix coilsultative. 

2. Compétences 

2.1 Ses compétences sont les suivantes : 
- désignation du président ; I 

- désignation des ineinbres du bureau de la coinmission ; 
- désignation de groupes de travail ; 
- choix du secrétaire et des inspecteurs du inarché du travai1,'sur préavis du bureau de la 

cornmissioii et de la Fédération vaudoise des entrepreneurs ; 
- surveillailce générale de l'exécution ; 
- approbation du budget et des coniptes aimuels ; 
- désignation de l'orgaile de coiltrôle des coinptes ; 
- examen, approbation et diffusion du rapport annuel d'activité. 

2.2 La coinmissioil peut déléguer ses coinpéteiices au bureau, excepté la désignation du 
président, des membres du bureau et de l'organe de contrôle des coniptes. 



3. Mode de foiictioiinement 

1. La coinmission se réunit au minimuin une fois par année afin de s~lperviser l'exécution du 
présent accord. Elle peut faire appel à des consultants extérieurs. 

2. Les décisions relatives à l'approbation du budget et des coinptes se prenneilt en accord entre 
les parties signataires de la présente convention. Les autres dé.cisions 'sont prises, en principe, 
à l'uilailiinité des voix des délégations, en respectant un maximum de 4 voix par délégation, et, 
si nécessaire, à la majorité des voix. En cas d'égalité de voix, la voix du président est 
prépondérante. 

3. Pour siéger valablement, la coilinlission doit être conlposée d'au moins un ineinbre de chaque 
délégation. 

b) Bureau 

1. Composition : 

Le bureau de la coniinission est constitué par : 
- le président de la conlinission de surveillance ; 
- un représentant de 1'Etat ; 
- un représentant des associations patronales ; 
- un représentant des syndicats ; 
- un représentant de la Suva ; 
- le secrétaire de la conunission de surveillance avec voix consultative. 

2. Compétences : 

Les tâches du bureau sont les suivantes : 
- allocation des ressources en fonction du budget et des conlptes ; 
- préavis sur l'engagement du secrétaire et des inspecteurs du marché du travail ; 
- délivrance de la carte de légitimation aux inspecteurs du marché du travail ; 
- définition du cahier des charges, du profil et des compétences du secrétaire et des 

inspecteurs du marché du travail ; 
- définition du cadre de fonnation des inspecteurs du marché du travail ; 
- exécution des tâches que la conmission de surveillance lui délègue ; 
- préparation des séances de la comnissioi~ ; 
- traitement des affaires courantes ; 
- contrôle du registre des rapports et des transmissions aux parties. 

3. Mode de fonctionnement : 

Le inode décisionnel au sein du bureail est l'unaniniité. 

c) Organe de contrôle des comptes 

Le contrôle des coinptes annuels est confié à une institution de révision reconnue. 



Article 6 - Secrétaire et inspecteurs du marché du travail 

1. Le secrétaire et les inspecteurs du marclié du travail, opérationnels dans le secteur de la 
coiistruction, sont subordoimés à la coimnission de surveillaiice. La mission, le profil et les 
compéteiices du secrétaire et des inspecteurs du marché du travail sont définis dans uii cahier 
des charges, établi par le bureau de la coinmission de suweillaiice. Les iiispecteurs du marché 
du travail reçoivent les ordres du secrétaire. 

2. Les coiitrats de travail du secrétaire et des inspecteurs du marclié du travail sont conclus avec 
la Fédération vaudoise des entrepreneurs, désignée en qualité d'einployeur. 

Article 7 - Organisation du dispositif de contrôles 

1. Le secrétariat du Coiitrôle des chantiers est domicilié à la Fédération vaudoise des 
entrepreneurs à Tolochenaz. 

2. Les tâclies adrniiiistratives sont effectuées par la Fédération vaudoise des eiitrepreiieurs. 

3. Toute visite effectuée par les inspecteurs du marché du travail fait l'objet d'un rapport écrit. 
Ce rapport est transmis au secrétariat de la coimnissioi~ de srirveillailce, qui les centralise. 
Uii exemplaire du rappoit est remis, pour suite utile, aux instances chargées de l'exécutioii et 
de la surveillance des dispositions légales ou règlementaires relatives à la lutte contre le travail 
illicite, de même qu'aux commissions paritaires concernées. 

4. Uil procès-verbal sur les infractions au seils de l'art. G LTN est remis à l'eiiiployeur. 

l 
5. Chaque iiistance rattachée à une partie prenante à la présente conveiltioii, applique les mesures 

administratives et sanctions prévues par les dispositions et la législatioii relevant de son 
domaine de compétences. 

6. Les doimées collectées et traitées ne peuvent être utilisées à d'autres fins que celles découlant 
directeineiit de l'exécutioii du préseiit accord. 

I 7. Les personnes qui sont chargées des tâches prévues par la présente coiiveiitioii ou qui y 
participent, de quelque manière que ce soit, sont fornielleinent tenues de garder le secret à 
l'égard des tiers sur les faits qu'elles appreiment dans l'exercice de leur fonction et qui 
doivent rester secrets en raison de la loi ou d'un intérêt public ou privé prépoiidéraiit. , 

l 
l 

8. Dails le cadre de leurs contrôles, les inspecteurs du ii~arclié du travail alertent, au besoin, les 
organes de police et requièrent leur aide. 

IV. FINANCEMENT 

Article 8 - Fiiiancemeiit, budget et comptes, contrôle financier 

a) Participations financières 

Les fiais de foiictionneinent non couverts par les émolumeiits administratifs encaissés et noil 
pris en charge par la Confédératioii sont assuniés : 



a) par la Suva seloii le montant convenu avec elle ; 
b) par toute a~iti-e source de financement ; 
c) pour le solde, à parts égales entre 1'Etat de Vaud d'une part et les pai-tenaires sociaux, d'autre 

part. 

b) Gestion 

La FVE gère la trésorerie et avance les fiais courants de fonctioimeineilt. 

c) Budget et comptes 

Le secrétariat établit le budget et les coinptes annuels qu'il souinet à l'appi-obation de la 
commission. Un exercice coillptable correspond à une année civile. 

c) Vérification des comptes 

Les comptes sont vérifiés une fois l'an par l'organe de contrôle des coinptes. 
Le contrôle cantoiial des finances a accès aux coinptes eil tout teinps. 

V. ARBITRAGE 

Article 9 - Arbitrage 

Tout différend sur l'applicatioil ou l'interprétation de la présente coilventioii quadripartite sera 
souinis à un arbitre choisi panni les juges de la Cour civile-du Tribunal cantoiial vaudois. 

VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 10 - Entrée en vigueur et durée de la convention 

l 
I 1. Cette convention quadripartite est valable dès signature des parties concernées. Elle entre en 

vigueur au le' janvier 2008. Elle remplace et annule la cbnventioil du 23 septembre 1998, 

~ l'avenant No 1 du 6 septembre 2001 , l'avenant No2 du 21 janvier 2004 et l'avenant No 3 du 
27 avril 2004. 

2. La présente convention est conclue pour une durée d'une année. Sauf dénoilciation par l'une ou 
l'autre des parties au moins six mois avant son échéance, elle sera reconduite tacitement 
d'année en année. 

3. Toute modification de la conventioi~ doit être soumise et approuvée par l'eilsenible des parties 
prenantes. 
Fait et signé à Lausanne, en 10 exenlplaires oiiginaux, le 19 décembre 2007. 

Au nom du Conseil d'Etat du canton de Vaud 

$ dent + lfl 
P. Broulis V rand ean 



Au nom de la Fédération vaudoise des entrepreneurs (FVE) 

Le directeur 

Au nom de la Fédération vaudoise des maîtres ferblantiers, appareilleurs et 
couvreurs (FVMFAC) 

Le secrétaire geiléral 

fi 

Au nom de IIAssociation vaudoise des installateurs de chauffage et ventilation 
(AVCV) 

Le secrétaire général 
-r, 

(7- 

M. Jeanbourquin 

Au nom de IIAssociation cantonale vaudoise des installateurs électriciens 
(ACVIE) 

Au nom de l'Association vaudoise des métiers de la pierre (AVMP) 1 l 
1 

Le président 

P. Lachat 



Au nom de l'Association vaudoise des paysagistes (AVP) 

Au nom d'UNIA le syndicat 

Le secrétaire régional 

Au nom de SYNA, syndicat interprofessionnel 

l'ai-tisaiiat Un secréta isailat Le secrétaire régional 

anlbelet 

Au nom de la Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents, Suva 


